
 COMPTE RENDU

REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL DU 26 OCTOBRE 
2010 à 20h30

L’an deux mil  dix,  le  vingt  six  octobre à vingt  heures  trente,  le  Conseil  Municipal  légalement 
convoqué, s’est réuni à la mairie en séance publique sous la présidence de Madame CHARTIER 
Catherine , Maire.

Etaient  présents :  Mmes  CHARTIER  Catherine,  BENOIST  Marie-France,  DUPONT  Christine, 
ANDRE Brigitte Mrs AUVRAY Daniel,  VOISIN Jean-Marie,LAILLIER Philippe, ESNAULT André, 
HAMELIN Maurice, M.LEBOEUF Michel, formant la majorité des membres en exercice.

Absent(e)s     :   M.BADUFLE Gilles (donne pouvoir à M.LAILLIER)

Secrétaire : LAILLIER Philippe

I-        Demande subvention EOLIA  

Mme CHARTIER fait lecture d’une demande de subvention d’EOLIA pour l’organisation d’une 
compétition de char à voile organisée le 04 et 05 décembre 2010. Le budget disponible pour ce 
type de manifestation étant liquidé le conseil décide de ne pas donner suite favorable à cette 
demande.

II-   Toiles d’hébergement CCAS  

Par courrier en date du 15 juillet 2010 la Caisse Centrale D’activités Sociales de l’EDF avait 
demandé à ce que les toiles de tentes installées sur leur terrain restent montées à l’année. Les 
conseillers avaient demandé lors de la précédente réunion du 24 septembre, les raisons de 
cette demande.
Après avoir repris contact avec le CCAS, celui-ci nous informe que c’est pour éviter que les 
tentes ne s’abiment d’avantage.
Le conseil municipal autorise le CCAS a laissé monter ses tentes pour une année.
Chaque année le CCAS devra en faire la demande.

III- Information Cabinet Set-Up -PLU

Mme CHARTIER informe le conseil que la personne chargée d’étude pour la transformation du 
POS en PLU a été licenciée économiquement.  Une nouvelle  personne du cabinet  d’étude 
reprendra le dossier.

Mme CHARTIER fait lecture rapide des avis de certains représentants de l’état concernant le 
dossier de PLU.

IV-Date repas des anciens et arbre de noël

Le repas des anciens aura lieu le 12 décembre 2010 dans la future salle communale.
L’arbre de noël des enfants de la commune aura lieu le 09 janvier 2010 dans la future salle 
communale.



V-Achat panneaux mairie

Le conseil décide d’acheter et d’installer un panneau indiquant la mairie au niveau du cimetière 
Il décide également de racheter un nouveau panneau « MAIRIE » pour installer sur la nouvelle 
façade.

VI- Occupation domaine public camion pizza

Lors de la réunion du conseil municipal du 28 juin le conseil envisageait de demander à ce 
qu’un camion de vente de pizza vienne de temps en temps sur la commune.
M.GAILLARDON « Pizza Belle » est venu plusieurs fois cet été.
Le conseil fixe à 5 € par jour de présence la redevance d’occupation du domaine public.
La redevance de l’année 2010 s’élève donc à 65€.

VII- DEVIS

-    Devis  de l’entreprise  BIARD Roy d’un montant  de 2211.40 € TTC pour  la  pose d’une 
nouvelle poutre faîtière pour le clocher de l’église. Le conseil demande à Mme CHARTIER de 
demander d’autre devis auprès de diverses entreprises.

- Devis de l’entreprise B PLAST d’un montant de 565.56  € TTC pour la pose de deux stores 
(sans chainettes en bas) sur les fenêtres des bureaux de la mairie. Le conseil  autorise 
Mme CHARTIER à signer ce devis ainsi que l’avenant au marché et l’ordre de service qui 
en découle.

VI- Affaires diverses

- Mme CHARTIER fait lecture d’un courrier de remerciement d’un administré suite à la pose 
d’une poubelle supplémentaire devant chez lui.

- Mme CHARTIER fait  lecture  d’un  courrier  d’une  personne  demandant  la  location  d’un 
terrain de 400 à 500 m2 avec électricité et eau pour l’installation d’un commerce saisonnier 
de bouche sucré. Le conseil décide de ne pas donner suite favorable à cette demande.

- Mme  CHARTIER  fait  lecture  d’un  courrier  reçu  d’un  futur  acquéreur  d’un  bien  sur  la 
commune  de  St  Laurent.  Cette  personne  souhaite  développer  une  activité  touristique 
(Gites,  chambres  d’hôte,  activités  sportives,  prestations  de services,  musée des objets 
anciens, aire de stationnement camping car….) le conseil demande à la personne (qui était 
présente) de communiquer un projet plus détaillé pour étudier ce dossier surtout au niveau 
des accès et de l’aménagement routier.

SEANCE LEVEE A 22H30


